
ART. 24 NONIES N° 2

ASSEMBLÉE   NATIONALE

1er octobre 2010

_____________________________________________________

PERFORMANCE DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE (Deuxième lecture) - (n° 2827)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 2

présenté par
M. Cosyns, M. Decool, M. Suguenot, M. Lezeau, M. Quentin et M. Vanneste

----------
ARTICLE 24 NONIES

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. – À la première phrase du dernier alinéa du I de l'article L. 112-6 du code monétaire
et financier, les mots : « total de cette transaction » sont remplacés par les mots : « cumulé de la
totalité  de ces transactions réalisées par  année civile et  par  personne physique,  tout  moyen de
paiement confondu ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement complète le dispositif de lutte contre le trafic de métaux volés prévu par
l'article  L.  112-6 du Code monétaire et financier  récemment modifié par l'article 203 de la loi
2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (Grenelle  II).  Il
concerne la notion de répétition de l'acte de vente de déchets de métaux ferreux et non ferreux des
particuliers aux entreprises du recyclage.

Le plafond annuel du montant des transactions autorisées sera défini par le même décret
que celui prévu pour déterminer le seuil au-delà duquel toute transaction relative à l'achat au détail
de métaux ferreux et non ferreux ne peut être effectuée en numéraire.


